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pation, les galeries du Louvre et l'hôtel des Invalides.. 
Les détails de ces visites seront réglés, d'un commun 
accord, par les autorités militaires allemandes et françaises. 
Il est entendu que les soldats f paraltront sans leurs 
fusils et seulement sons la condUite d'officiers. 

Art. 4. Les troupes allemandes seront logées, .Partie 
dans les bâtiments publies, partie chez les hahatanta. 
Une commission mixte, compost!e dea délégués dea muni
cipalités et d'un ou de plusieurs officiers de l'état-major 
allemand, se reunira le 28 de ce mois, à deux heures 
de l'après-midi, au pont de Sèvres, pour convenir des 
détails du logement des troupes. 

Art. 5. Les soldats logés dans Paris seront nourris 
par les soins des autorités militaires allemandes. 

de Moltke.. 
de Valàan. 

ll3. 

Préliminaires de paix entre l'Empire tùlemtmd d 
la Frartce; signé• o V ersaiUu, le 26 fét:Jrier 

t81t.•) 

Entre le Chancelier de l~m.,ire germanique, Monsieur 
le Comte Otto de Bismarck-Schœnhausen, muni dea 
pleins-pouvoirs de Sa Majesté l'Empereur d'AIIemagn~ 
Roi de Prusse, 

le Ministre d'État et des Alfail'llll Étrangères de Sa 
Majesté le Roi de Bavière, Monsieur le Comte Ouo de 
Bray-Steinburg, · 

le Ministre des Alfaires Étrangères de Sa Majesté le 
Roi de Wurtemberg, Monsieur le Bai'oa Auguste: de 
Wrechter, 

le Ministre d'État, Président do Coueil des Minillrea. 

*) Les ratifications ont été éohugéel it Verlllil.a, le 1 mant 
1871. • 
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de Son Altesse Royale, Monseigneur le Grand-Doc de 
Bade, Monsieur Jules Jolly, 

représentant l'Empire germanique, 
d'on côté, 

et de l'autre 
le Chef du Pouvoir exécutif de la République française, 

Monsieur Thiers, et , 
le Ministre des Affaires Etrangères, Monsieur Jolel 

t'avre, 
représentant la France, 

les pleins-pouvoirs des deux parties contractantea a1ant 
été trouvés en bonne el due forme, il a été convenu ce 
qui suit, pour servir de base préliminaire à la paix dé-
finitive à conclure ultérieurement. · 

Art. 1••· La France renonce en faveur de I'Em(lire 
allemand à tous ses droits et titres sor les territoues 
situés à l'est de la frontière ci·après- désignée. 

La ligne de démarcation commence à la frontière 
nord-ouest du canton de Cattenom vera le Grand-Duché 
de Luxembourg, suit vers le snd les frontières occid8D
tales des cantons de Cattenom et Thionville, paaae par 
le canton de Briey en longeant lea frontières oceidentalea 
des communes de Montois-la-Montagne et Roncourt ain.ei 
que les frontières orientales des communes de St. Marie
aux-chênes, St. Ail, Habonville, atteint la frontière du 
canton de Gorze qu'elle traverse le long dea frontièl'llll 
communales de Vionville, Buxières et Onville, auit la 
frontière sud-ouest resp. sud de l'arrondissement de Metz, 
la frontière occidentale de l'arrondissemen\ de ChAteau
Salins jusqu'à la commune de Pettoncourt dont elle em
brasse les frontières occidentale et méridionale flOUr suivre 
la crête des montagnes entre la Seille et le Moncel 
jusqu'à la frontière de l'arrondissement de Sarrebourg 
au sud de Garde. La démarcation coïncide ensuite awo 
la frontière de cet arrondissement jusqu'à la commune 
de Tanconville dont elle atteint la frontaère au nord, de 
là elle suit la crête des montagnes entre les sources de 
la Sarre blanche et la Vezouze jus11.u'à la frontière do 
canton de Schirmeck, longe la fronbère occidentale de 
ce canton, embrasse les communes de Saalee, Boarg
Bruche, Colroy-la-Roche, Plaine, Ranrupt, Saolxul'llll a& 
St. Blaise-la-Roche du canton de Saales et ooincide avec 
la frontière occidentale des départements do Baa-Rhin et 
du Haut-Rhio jusqu'au canton de Belfort dont elle quille 
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la frontière méridionale non loin de Vourvenans, pour 
traverser le canton de Delle aux limites méridionales des 
communes de Bourogne et de Froide-fontaine, et atteindre 
la frontière suisse en longeant les frontières orientales 
des communes de Jonchery et Delle. 

L'Empire all~mand possédera ces territoires à perpé
tuité en toute souverainete et propriété. Une commission 
internationale composee de représentants des Hautes Parties 
contractantes en nombre egal des deux côtés sera chargée, 
immediatement après l'échange des ratifications du présent 
traité, d'executer sur le terrain le tracé de la nouvelle 
frontière, conformément aux stipulations précédentes. 

Cette co'!lmission. prési~.e~a au partage des biens
fonds et capitaux qm jusqu ICI ont appartenu en commun 
à des districts ou deli communes séparés par la nouvelle 
frontière; en cas de désaccord sur le tracé elles mesures 
d'exécution, les membres de la commission en référeront 
à leurs Gouvernements respectifs. 

La frontière telle qu'elle vient d'être décrite, se trouve 
marquée en vert sur deux exemplaires conformes de la 
carte du territoire formant le gouvernement général 
d'Alsace, publiée à Berlin, en seJ>Iembre 1870, par la 
division géographique et statistique ile l'état-major généra~ 
et dont un exemplaire sera joint à chacune des deux 
expéditions du présent traite. 

Toutefois le tracé indiqué a subi les modifications 
suivantes de l'accord des deux parties contractantes: 
dans l'ancien département de la Moselle les villages de 
St. Marie-aux-chênes près de St. Privat-la-Montague et 
de Vionville; à l'ouest de Rezonville, seront cédés à 
l'Allemagne. Par contre la ville et les fortificatiooa de 
Belfort resteront à la France avec un rayon qui sera 
déterminé ultérieurement. 

Art. 2. La l-'rance paiera à Sa Majeaté l'Empereur 
d'Allemagne la somme de cinq milliards de francs. 

Le paiement d'au moin~ un milliard de franca aura 
lieu dans le courant de l'année 1871 et celui de tout re 
reste de la dette dana un espace de trois années à pariir 
de la ratification des présentes. 

Art. 3. L'évacuation des territoirea fraDÇ&ia ooca~s 
par les troupes allemandes commenœra après la ratifi
cation du présent traité par l'a~~~emblée.aationale aiégeaot 
à Bordeaux. lmmédiatemeot après œUe nliS.O.tion les 
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troupes allemandes 'luilteront l'intérieur de la ville de 
l'uris ainsi que les 'oris situés à la rive gauche de la 
St·ine. l'l dans le plus bref délai possible fixé par une 
t•ntt>nl" t•nlrc lt•s autorités militaires des deux pays, elles 
e\·;u·ut•ronl entii•n•nll'nl les départements du Calvados, de 
l'( lnu·. de la Sartht•, d'Eure et Loir, du Loiret, de Loir 
Pl Chl'r. d'Indre el Loire, de l'Yonne, et de plus les 
départements de la Seine inferieure, de l'Eure, de Seine 
,., Ois .. , de St•ine et ~!arne. de l'Aube, et de la Côte
d'Or. jnStJu'i• la rive ~anche de la Seine. Les troupes 
fraru:aises se retireront en mème temps derrière la Loire 
qu'elles ne pourront dépasser avant la signature du traité 
de paix di>!initif. Sont PXI'l'plées de celle disposition la 
garnison de !'~ris. dont le nombre ne pourra pas dé
ll<ISSPr 'luarantt• millt• hommes et les garnisons indispen
sables it la st'trcté des plac.es fortes. 

l.'é,·acuation dt•s departements situés entre . la rive 
droite de la ~eine et la frontière de l'est par les troupes 
all•·mandrs s'opérera graduellement après la ratificahon 
du traité de paix définitif et le {>aiement du premier 
demi-milliard de la contribution shpulee par l'article 2, 
t•n eommem:anl par les departements les plus rapprochés 
de Paris, el sc continuera au fur el à mesure que les 
versements de la contribution seront effectués; après le 
premier Ycrscmenl d'un demi-milliard cette évacuation 
aura lieu dans les départements suivants: Somme, Oise 
"' les parties tirs départements de la Seine inférieure, 
Seine cl Oise, Seine cl Marne, situées sur la rive droite 
de la Seine, uinsi que la partie du departement de la 
S .. ine ct les forts situes sur la rive droite. 

Apri·s le paiement de deux milliards, . l'occupation 
allemande ne c.omprendra plus que les departements de 
la Marne, des :\rdcnnes, de la Haule-Marne, de la Meuse, 
J.,s Vosges, Je la Meurthe, ainsi que la forteresse de 
Helrort avec son territoire, qui serviront de gage pour 
les trois milliards restants. et où le nombre des troupes 
allemandes ne dépassera pas cinquante mille bommes. 
Sa Majesté l'Empereur sera disposé à substituer à la 
garantie territoriale consistant dans l'occupation partielle 
du territoire français une garantie financière si elle est 
offerte par le Gouvernement français dans les conditions 
reeonnues sullisantes par Sa Majesté l'Empereur el Roi 
pour lrs intén'ts de l'Allemagne. Les trois milliards dont 
l';wrptillrmcnl aura étê ditféré. porteront intérêt à cinq 
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pour cent à partir de la ratification de la présente 
Convention. 

Art. 4. Les troupe• allemandes s'abstiendront de 
faire des réquisitions soit en argent .soit en nature dans 
les départements occupés. Par contre l'alimentation dea 
troupes allemandes qui resteront en France aura lieu aux 
frais do Gouvernement français dans la meeore oonvenue 
par une entente avec l'intendance militaire allemande. 

Art. 5. Les intérêts des habitants deil territoire~~ 
('Aidés par la t'rance, en tout ce qui concerne leur com
mert'.e et leore droits civils seront réglée auui favorable
ment que possible lorsque seront arretees les conditions 
de la paix définitive. n sera fixé, à cet eft'et, un espace 
de temps pendant lequel ils jouiront de facilités parti
culières pour la circulation de leurs produits. Le Gou
vernement allemand n'apportera aucun obstscle à la libre 
émigration des habitants des territoire• cédlls et ne pourra 
prendre contre eux aucutrt~ mesure attsignaut leurs per
sonnes ou leurs propriétés. 

Art. 6. ·tes P,risonniers de guerre, qui n'auront pu 
déjà été mis en hberté par voie d'échange seront reoilns 
immédiatement après la ratification dea préeents préli· 
minaires. Afin d'accélérer le transport. dea prisonniers 
français, le Gouvernement français mettra à la disposition 
des autorités allemandes à l'intérieur da territoire alle
mand une partie du matériel roulant de 11e1 chemins de 
fer dans une mesure qui sera déterminée par dea arrange
ments spéciaux et aux prix payée en France par le Gou
vernement français pour les transports militaires. 

Art. i. L'ouverture des négociations ~ur le traité 
de paix définitif à conclure sur la base dea préeents 
preliminaires aura lieu à Bruxelles immédiatement après 
la ratification de ces derniers rar l'a!lllemblée nationale 
et par Sa Majesté l'Empereur d Allemagne. 

Art. 8. Après la conclusion et la ratification du tra~ 
de paix définitif l'administration dea départements deftlll 
encore rester occo~ par les troupes allemand• sera 
remise aux autoritée françaises. Mais ces demièresseront 
tenues de se conformer ans ordres que les co•mandaats 
des troupes allemandes croiraient élnoir doaaer üae 
l'intérêt de la sûreté, de l'entretien et de le •dillribation 
des troupes. 

Dans les départements ooou~ le ~~n da. 
impôts après la ratification du P"sent · ~ s'opérera 
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pour le compte du Gouvernement français et par le 
moyen de ses emplo~és. 

Art. 9. Il est b1en entendu que les présentes ne 
peuvent donner à l'autorité militaire allemande aucun 
Clroit sur les parties du territoire qu'elle n'occupe point 
actuellement. 

Art. 10. Les présentes seront immédiatement soumises 
à la rati&cation de Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne 
el de l'Assemblée nationale française s1égeant à Bordeaux. 

En foi de quoi les soussignés ont revêtu le présent 
traité preliminaire de leurs signatures et de leurs sceaux. 

Fait à Versailles, le 26 février 1871. 
v. Bismarck. A. TMers. 

Jules Favre. 

' Les royaumes de Bavière et de Wurtemberg et le 
Grand-Duché de Bade ayant pris part à la ~uerre actuelle 
comme alliés de la Prusse et fa18llnt partie maintenant 
de l'Empire germanique, les sou1111ignes adhèrent à la 
présente Convention au nom de leurs souverains respectifs. 

-

Versailles, le 26 février 1871. 
Comte de Bray-Steinbt1rg. 
Baron de Wiicl!ter. 
llfittnacht. 
JoUy. 

114. 

Con"ention additionnelle entre r Allemagne el la 
France pour la prolongation de r armistice; signée 

à Versailles, le 26 fé"rier f 871. 

Entre les soo1111ignés, munis des plein:rpouvoirs de 
l'Empereur d'Allemagne el de la Republique française, 
la Convention suivante a été condue: 

Art. t••· A6n de faciliter la ratification des prélimi
naires de la paix conclue aujourd'hui entre les soussi~nés, 
l'armistioe stipulé par les conventions du 28 janvier et 


